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n° 298 082 du 30 novembre 2023 

dans l’affaire X/ VII 

En cause : X 

 

 

 ayant élu domicile : au cabinet de Maître Mathilde QUESTIAUX 

Rue Piers 39 

1080 BRUXELLES 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 novembre 2023 par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, sollicitant 

la suspension en extrême urgence de la décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement prise le 20 novembre 2023, notifiée le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 novembre 2023, à 11 

heures trente. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. QUESTIAUX, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me D. STEINIER  loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 
requête.  
 
1.2. Le requérant est arrivé sur le territoire belge au cours de l’année 2014, afin de rendre visite à sa tante.  
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1.3. Le 22 octobre 2020, le requérant introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 
9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande est déclarée irrecevable par une décision du 20 août 
2021. La partie requérante fait aussi l’objet d’un ordre de quitter le territoire, délivré le même jour. 
 
La partie requérante introduit un recours contre ces décisions devant le Conseil, lequel prend un arrêt 
n°285 754 du 7 mars 2023, rejetant le recours s’agissant de la décision principale visée dans celui-ci, et 
annule l’ordre de quitter le territoire accessoire. 
 
1.4. Le 20 novembre 2023, la partie requérante se rend dans un commissariat de police afin de jouer le 
rôle d’interprète pour un ami et fait, à cette occasion, l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un 
étranger, pour séjour illégal.                                                        
 
1.5. Un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) est pris à 
son encontre et lui est notifié le 20 novembre 2023. Il lui est également délivré une interdiction d’entrée 
de 2 ans, le même jour. 
La mesure d’éloignement constitue l’acte attaqué, et est motivée comme suit :  

 

«  MOTIF DE LA DECISION 
ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 
sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou constats suivants : 
Article 7, alinéa 1er : 

 2° 
O l’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale 
de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord 
de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai 
n’est pas dépassé ; 
 

L'intéressé demeure dans le Royaume/sur les territoires des Etats Schengen depuis le 2014. L’intéressé 

déclare que sa tante séjourne en Belgique. Il refuse toutefois de donner son identité. Notons qu’il ressort 

de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien familial entre des 

partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la 

relation entre parents et enfants majeurs, ni entre parents majeurs. Dans l’arrêt EZZOUHDI c. France (13 

février 2001), la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé que « les rapports entre adultes ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit démontrée l’existence 

d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Or, l’intéressé ne 

démontre pas entretenir de liens particuliers de dépendance ni avoir des relations étroites avec sa tante. 

L’intéressé a été entendu le 20.11.2023 par la zone de police Montgomery et ne déclare pas avoir d’enfant 

mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de 

l'article 3 et 8 de la CEDH. Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 

74/13 dans sa décision d’éloignement.  

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

  Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé:  

 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. L’intéressé prétend 

séjourner en Belgique depuis le 2014. Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser 

son séjour de la manière légalement prévue depuis le 01.09.2021, date à laquelle il s’est vu notifier le 

refus à sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur base de l’art.9bis.  

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. L’intéressé ne 

s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne fournit 

aucune preuve qu’il loge à l’hôtel.  

 

Reconduite à la frontière  

 

MOTIF DE LA DECISION :  
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En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) pour 

les motifs suivants :  

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : Il existe un risque de fuite dans le 

chef de l’intéressé:  

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. L’intéressé prétend 

séjourner en Belgique depuis le 2014. Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser 

son séjour de la manière légalement prévue depuis le 01.09.2021, date à laquelle il s’est vu notifier le 

refus à sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur base de l’art.9bis.  

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. L’intéressé ne 

s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne fournit 

aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. L’intéressé déclare ne pas pouvoir retourner en Brésil car sa famille 

n’accepte son orientation sexuelle. Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre 

pas qu’il y ait une violation de l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 

de la CEDH, l’intéressé doit démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer que, au Brésil, 

il encourt un risque sérieux et actuel d’être exposé à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains 

ou dégradants. La simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner 

dans son pays d’origine. L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat 

uniquement parce que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les 

circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces 

éléments ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que 

dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une 

violation de l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici.  

 

Maintien […]»  

 

2. Questions préalables. 

 

A Objet du recours. 

 
Il convient de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du recours, en tant qu’il porte sur la 
décision de privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du 
Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

B Recevabilité rationae temporis. 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 
39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 
avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux 
des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 
 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence. 

 

3.1 Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 
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justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies cumulativement 

pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2 Première condition : l’extrême urgence  

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 
la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est légalement présumée. 
 
Le caractère d’extrême urgence de la demande est dès lors constaté. 
 
Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 
 
3.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  
 
A. L’interprétation de cette condition  
 
Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable.  

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590 ; 

CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618).  

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

En outre, il ressort des termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 4, qu’en présence d’un recours tel que celui 

formé en l’espèce, « Le président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers procède à un 

examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en particulier ceux 

qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que l’exécution de la décision attaquée 

exposerait le requérant au risque d’être soumis à la violation des droits fondamentaux de l’homme 

auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui fait l’objet d’un contrôle attentif 

et rigoureux. ». 

 
B. L’appréciation de cette condition 
 
B.1.1 La partie requérante invoque un moyen unique tiré de la violation de :  
-l’article 8 de la Convention européenne des Droits de l’Homme 
-l’article 5 de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 
16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans 
les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier 
-des articles, 7, 62 et 74/13 et 74/14 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 
-des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs. 
 
B.1.2 Dans sa première branche, intitulée « absence de prise en considération des éléments familiaux et 
de la vie privée du requérant (éléments d’interdépendance) », la partie requérante rappelle que la partie 
adverse est tenue de prendre en considération la situation familiale et privée du requérant avant toute 
prise de décision de renvoi conformément à l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et 8 de la CEDH. 
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Or, « il ressort clairement du dossier administratif du requérant qu’il a une vie familiale en Belgique et qu’il 
existe des liens d’interdépendance avec la personne avec qui il vit. En effet, il déclare avoir expliqué à 
l’OE, qu’il habitait avec une personne âgée et qu’il aidait au quotidien. Il aurait remis le PV de police 
reprenant sa plainte. 
Il ne ressort pas de la décision que la partie adverse ait pris au sérieux la situation familiale et la vie privée 
du requérant, car la décision attaquée n’a pas effectué un examen adéquat sous 
l’angle de l’article 8 CEDH : 
- Il est expliqué que sa tante est la seule personne de sa famille a avoir accepté son 
orientation sexuelle, ce qui rend la présence de cette dernière très importante 
- Il est lié à Monsieur [D.] avec qui il habite depuis plus de 5 ans et pour qui il 
représente une aide quotidienne. Il y a un lien d’interdépendance entre eux. 
Plusieurs témoignages sont joints en annexe démontrant de ce lien et de l’implication du 
requérant dans le quotidien de Monsieur [D.] ». 
 
En outre, l’article 74/13 de la loi est méconnu puisque la partie défenderesse n’a pas tenu compte de la 
vie familiale de la partie requérante. 
La partie requérante estime que la décision n’est pas valablement motivée à cet  égard. 
« En n’ayant pas pris la peine d’analyser de manière sérieuse le requérant sur sa vie familiale, la partie 
adverse n’a pas tenu compte de sa situation familiale et a violé non seulement le principe 
général du droit à être entendu, mais aussi l’article 8 de la CEDH, l’article 74/13 de la loi du 15/12.1980, 
ainsi que son obligation de motivation formelle consacrée à l’article 62 de la même  loi du 15.12.1980 ». 
 

Dans la troisième branche de son moyen, la partie requérante invoque que le requérant avait informé la 
partie adverse de sa situation : soit, qu’il avait un lien très fort avec sa tante, et qu’il avait un lien 
d’interdépendance avec une personne vivant en Belgique. 
Elle relève qu’alors que la partie défenderesse était informée de cette situation, elle n’a pas motivé sa 
décision quant à l’existence d’une vie familiale/sociale du requérant. 
En prenant cette décision à l’encontre du requérant, la partie adverse viole l’article 8 de la CEDH. À cet 
égard, elle rappelle l’enseignement de l’arrêt du Conseil n° 74 258 du 31 janvier 2012, dont elle reproduit 
un extrait. 
Elle rappelle quels sont les intérêts en présence en l’espèce. Elle cite le fait que le requérant «  a des 
risques pour sa vie en cas de retour au Brésil, qu’il a sa tante en Belgique et qu’il vit avec une personne 
de nationalité belge, qu’il aide au quotidien ». 
La partie défenderesse, dans la décision attaquée, ne fait aucune référence à une violation de l’article 8 
de la CEDH et n’a pas procédé à un examen rigoureux de la situation familiale du requérant, en 
fonction des circonstances dont elle avait connaissance. Elle n’a donc procédé à aucun examen de 
proportionnalité alors qu’elle était informée de cette vie familiale, et n’a pas tenu compte de la situation 
familiale/sociale du requérant. 
Ce faisant, la partie défenderesse, selon la partie requérante, viole ses obligations au regard de l’article 8 
de la CEDH ainsi que son obligation de motivation. Elle conclut cette branche comme suit : « En ne 
prenant pas en compte l’entièreté de tous les éléments de la vie familiale du requérant, la partie adverse 
a violé non seulement l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980, l’article 8 de la CEDH ainsi que l’obligation 
de motivation formelle consacrée à l’article 62 de la même loi du 15.12.1980 ». 
 
B.2.1. D’emblée, le Conseil observe que, s’agissant de la vie familiale du requérant, la partie défenderesse 
se limite à relever que la tante du requérant séjourne en Belgique et que l’intéressé ne démontre pas 
entretenir de liens particuliers de dépendance, ni avoir de relations étroites avec sa tante, sans autre 
forme de précisions. 
Par ailleurs, le Conseil constate que la décision attaquée est totalement silencieuse quant à la vie privée 
du requérant en Belgique, spécifiquement, sa relation avec D.A-M 
 
Ensuite, le Conseil observe qu’en termes de plaidoiries, la partie défenderesse souligne, en réponse aux 
griefs de la partie requérante s’agissant de la prise en considération des éléments de vie privée et familiale 
allégués, ainsi que de la motivation de la décision attaquée quant à ce, que tous les éléments invoqués 
ont déjà été pris en considération lors de l’examen de la demande d’autorisation de séjour visée au point 
1.3. et ont fait l’objet d’une motivation dans la décision d’irrecevabilité, prise à la suite de cette demande. 
 
Spécifiquement, sur la vie familiale alléguée entre le requérant et sa tante, la partie défenderesse affirme, 
à l’audience, qu’il n y a pas de dépendance particulière, relevant à cet égard qu’il ne vit même pas chez 
elle, mais chez D.A-M 
La partie défenderesse, en substance, relève aussi que l’article 74/13 de la loi n’est pas violé en ce que 
l’ordre de quitter le territoire n’est pas motivé par rapport à la relation alléguée avec D.A-M., laquelle 
constitue un élément de vie privée, et non familiale. 
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B.2.2.1 En l’espèce, le Conseil estime qu’il convient de rappeler que l’ordre de quitter le territoire 
accompagnant la décision d’irrecevabilité du 20 août 2021 avait été annulé, suivant la procédure écrite, 
en substance, en réponse au grief de la partie requérante reprochant que cette mesure d’éloignement 
n’était pas motivée sur la situation personnelle et familiale du requérant. Le Conseil avait estimé devoir 
annuler celle-ci en raison de la méconnaissance de l’article 74/13 de la loi et de l’enseignement de l’arrêt 
du Conseil d’Etat n°253 942 du 9 juin 2022. 
Le Conseil relève encore que la partie défenderesse, en termes de plaidoiries, se réfère à la demande 
d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi susmentionnée, et invoque que tous les éléments 
ont été pris en considération dans ce cadre et qu’aucun nouvel élément n’a été porté à la connaissance 
de la partie défenderesse depuis lors. Le Conseil observe enfin, que ladite demande d’autorisation de 
séjour 9bis est au dossier administratif ainsi que toute la procédure de recours contre la décision prise en 
réponse à celle-ci. 
Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse ne pouvait ignorer les éléments de vie privée et 
familial invoqués par la partie requérante. 
 
B.2.2.2. Or, en termes de motivation, la partie requérante se limite à alléguer que la relation familiale avec 
la tante du requérant ne présente pas d’éléments de dépendance particuliers, sans aucune autre forme 
de précision. A cet égard, le Conseil estime que l’observation de la partie défenderesse quant au fait que 
le requérant ne réside pas chez elle actuellement de sorte qu’il n’y a pas de dépendance démontrée, 
s’apparente à de la motivation a postériori ; ce qui ne peut être accepté.  
La motivation sur cet élément de vie familiale apparaît donc, dans les circonstances spécifiques de 
l’espèce, rappelées ci-avant au point B.2.2.1, insuffisante. Par ailleurs, compte tenu de ce contexte 
juridique précis, la seule circonstance que, lors de son audition devant la police, le requérant n’ait pas 
développé la relation avec sa tante (ni évoqué D. A-M) ne peut justifier cette insuffisance de motivation. 
A titre tout à fait surabondant, le Conseil observe que le formulaire d’audition du requérant déposé à 
l’audience est également complété par le fonctionnaire de police ayant rédigé le rapport administratif de 
contrôle. Il est totalement identique audit rapport. Il semble donc être réalisé simultanément, par la même 
personne, et n’a pas, de surcroît, été signé par le requérant.  
 
Ensuite, il appert que la relation avec D A-M n’est pas du tout examinée dans l’acte attaqué. Cette 
« relation d’interdépendance » invoquée, semble pourtant, prima facie, constitutive d’une vie privée dans 
le chef du requérant. Dans la décision d’irrecevabilité visée au point 1.3., la partie défenderesse ne remet 
d’ailleurs pas en cause la réalité de cette relation avec « un ami handicapé qui l’héberge ». 
Le Conseil ne peut que souligner que l’appréciation faite de ces éléments, dans le cadre d’une demande 
d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi, dont se prévaut la partie défenderesse en termes 
de plaidoiries, ne saurait dispenser celle-ci de l’appréciation de tels éléments, lors de la prise d’une 
mesure d’éloignement, à savoir, un acte d’une toute autre nature.  
 
A toutes fins utiles, le Conseil souligne que le dossier administratif ne révèle pas, non plus, la prise en 
considération minutieuse des éléments relatifs à la vie privée et familiale du requérant. En particulier, la 
note de synthèse rédigée comme suit :«  Pas d’op Depuis 14 ans en B Eurodac inconnu 9bis rejeté » 
n’est pas plus éclairante à ces égards.  
 
B.2.3. Force est donc de constater, prima facie, que la partie défenderesse n’a pas examiné avec la 
minutie requise par l’article 8 de la CEDH, les éléments de vie privée et familiale invoqués par la partie 
requérante. 
 
En outre, s’agissant de la vie familiale alléguée, le moyen, en ce qu’il est pris de la violation de l’obligation 
de motivation s’imposant à la partie défenderesse et de l’article 74/13 de la loi, est, prima facie, sérieux.  
 
3.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 
 

Dans sa requête, la partie requérante invoque, au titre de préjudice grave difficilement réparable « en cas 
d’expulsion, le requérant devrait quitter le territoire belge et serait ainsi séparé de sa tante, et  de sa vie 
sociale. Ceci constituerait un préjudice grave et difficilement réparable. 
Le requérant se base sur une violation de son droit au respect à sa vie privée et familiale, 
protégée par l’article 8 de la Convention européenne des Droits de l’Homme ». 

 

Compte tenu de l’examen du grief 8 CEDH effectué supra (voir le point 3.3.), la partie requérante peut 

être suivie. Le risque de subir un préjudice grave difficilement réparable en cas d’exécution de la décision 

attaquée, est, en l’espèce, lié au sérieux du moyen tiré de la violation de cette disposition.  
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Il est satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable. 
 

4. Dépens 
 
En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 
droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er 

 

La suspension de l’exécution de  l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement du 20 

novembre 2023, est ordonnée. 

 

Article 2 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme N. CHAUDHRY,                                               présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. WOOG,                                                        greffière assumée 

 

 

 

La greffière,                                                                  La présidente, 

 

 

 

 

 

S. WOOG                                                           N. CHAUDHRY 

 

 

 

 

 


